
 
 
 
 

 
 
Réf.  212-AG-23-09-09-Pouvoir 
 
 
 
 

 

P O U V O I R  
 

 NOM de l'Association  

 
 N° de l'Association 0 7 6 2      Nombre de voix   

 
Le présent pouvoir, signé du Délégué, ne peut être donné qu'à un membre titulaire d'une licence 

fédérale depuis plus de 6 mois dans l'association, âgé de 16 ans au moins le jour de l’Assemblée et 

jouissant de ses droits civiques et politiques. 

 

Je soussigné(e), NOM  Prénom  

né(e) le    nationalité  
 

licencié n°           et Délégué de l'association  

donne, par le présent, POUVOIR à 

NOM  Prénom  

né(e) le    nationalité  
 

Licencié n°                            (licence à présenter obligatoirement avec le pouvoir),  

membre de l’association désignée ci-dessus pour le représenter à l’Assemblée Générale du Comité 

Départemental du Pas-de-Calais de Tennis de Table, du Samedi 9 septembre 2023. 

et notamment dans tous les votes et délibérations sur les questions figurant à l'ordre du jour. 

 

 
 

POUVOIR ACCEPTÉ  BON POUR POUVOIR 
Signature du Délégué mandaté 

 

 

 

 

 

 Signature du Délégué titulaire 

le  Septembre 2023 
 

 le  Septembre 2023 
 

 

 


